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Comprendre les liens bibliographiques visibles sur 
IdRef pour répondre aux demandes 

sur les notices de personnes 
Questions/Réponses  

Ce document restitue les questions/réponses posées en direct lors du J.e-cours du 2 octobre 

2025.  

 

Question concernant ORCID 

Question : Que faire si plusieurs ORCID sont attribués sur la même autorité (qui est la bonne 
"personne" ? Quel ORCID privilégier ? A qui s'adresser pour une fusion éventuelle sur un seul 
et unique ORCID ? 

Réponse : Ce cas de figure est rare mais existe. Il peut y avoir plusieurs ORCID et ça peut être 
vrai car la personne peut avoir créé un doublon, intentionnellement ou pas. Dans ce cas précis, 
l’Abes maintient les 2 comptes ORCID dans la notice IdRef. Seule la personne qui a créé les 
comptes peut faire une fusion dans ORCID. Si vous connaissez le chercheur parce qu’il travaille 
dans votre établissement, vous pouvez l’inciter à faire cette fusion dans ORCID. Une procédure 
(en anglais) est détaillée ici : https://support.orcid.org/hc/en-us/articles/360006896634-I-
have-more-than-one-ORCID-iD  

Question concernant VIAF 

Question : Pourriez-vous rappeler la fréquence de la mise à jour de l'identifiant VIAF dans les 
autorités (chargements) ?  
Réponse : Il n’y a pas de fréquence de mise à ce jour des identifiants VIAF. Un chargement 
unique a été fait il y a plusieurs années.  
Si dans une notice d’autorité IdRef, vous trouvez plusieurs identifiants VIAF, cela peut être le 
résultat d’une fusion d’autorité : ce n’est pas une anomalie ; la fusion est ou sera répercutée 
dans VIAF, l’un des deux identifiants VIAF sera redirigé vers le cluster actif dans VIAF et vous 
pouvez ne pas vous en préoccuper.  
En revanche, si vous constatez que les identifiants évoquent des personnes totalement 
étrangères, n’hésitez pas à supprimer l’identifiant VIAF visiblement erroné. Si vous avez un 
doute, conservez les deux identifiants VIAF. Ce peut être le résultat de mauvais liens 
bibliographiques au sein même du catalogue Sudoc 
Enfin, VIAF connait depuis quelques mois une refonte générant de l’instabilité sur son site web 
et ses API (par exemple, le mécanisme de la dérivation n’a pas fonctionné pendant plusieurs 
mois début 2025 jusqu’au printemps 2025). Cela n'empêche toutefois pas l’Abes d’exporter 
chaque mois les notices bibliographiques et d’autorité, créées et modifiées au cours du mois 
écoulé afin de maintenir VIAF à jour et que le calcul des rapprochements (clusters) se fassent 
au mieux.  
 

https://support.orcid.org/hc/en-us/articles/360006896634-I-have-more-than-one-ORCID-iD
https://support.orcid.org/hc/en-us/articles/360006896634-I-have-more-than-one-ORCID-iD
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Questions concernant HAL 
 

Question : Lorsque l'IdRef d'un auteur est renseigné dans AureHAL, mais, qu'il n'existe pas 
d'IdHAL, est ce que l'ABES peut lier les deux ID ? 
Réponse : En l'absence d’Idhal, l’Abes ne fait pas d’alignement avec qu’on appelle « id-forme » 
et « id-auteur » car ce ne sont pas des identifiants uniques. 
En revanche, l’Abes considère l’ « id-forme » dans le contexte précis de chaque document HAL 
et s’en sert pour l’alignement des auteurs de ces documents. 
 
Question : Dans le cadre de l'alignement des enseignants-chercheurs de mon établissement, 
nous renseignons l'ID auteur si nous n'avons ni l'ORCID ni l'idHAL : ce n'est donc pas 
recommandé? 
Réponse : Non, ce n’est pas recommandé. Ces numéros ne sont pas des identifiants. Le mieux 
qui puisse être fait, c’est d’ajouter l’IdRef à ces numéros au sein de HAL. Nous vous incitons 
sur ce sujet et pour cette opération à vous rapprocher des administrateurs de portails HAL de 
vos établissements.  
 

Question concernant ISNI 
 

Question : Lorsque sous un identifiant ISNI sont rattachées des notices qui n'ont rien à voir 
avec la personne, à qui s'adresser ? 
Réponse : Si vous constatez dans la base ISNI ce qu’on appelle une « entité mêlée », vous 
pouvez contacter les administrateurs de la base, à partir du lien cliquable sur le carré jaune 
pâle qui apparait sur chaque notice ISNI :  

 
 
 

Questions concernant le mécanisme des fusions dans IdRef 
 
Question : Lorsqu'une notice IdRef fait doublon avec une autre, peut-on les fusionner sans 
perdre les liens des notices bibliographiques ? Est-ce que les liens de la notice supprimée 
apparaitront dans la notice conservée ? 
Réponse : Oui, les liens Sudoc sont rapatriés vers la notice conservée. En revanche, pour les 
liens des gisements documentaires externes (Persée, OpenEdition, HAL, etc.) stockés dans 
data.idref, la mise à jour des liens n’est pas (encore) active dans data.idref ; elle s’opère dans 
les SI des gisements sources qui ont implémenté la synchronisation avec IdRef. 
Pour plus d’information, vous pouvez aller (re)voir le j’ecours intitulé “Fusionner des notices 
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d’autorité dans WinIBW et IdRef” (cf. https://callisto-formation.fr/course/view.php?id=733)  
 
Question : Dans IdRef, après une fusion, est ce que tous les Identifiants sont conservés ? 

Réponse : Oui, les identifiants (zones 010, 033 et 035) sont rapatriés vers la notice conservée. 
Pour plus d’information, vous pouvez aller (re)voir le J.e-cours intitulé « Fusionner des notices 
d’autorité dans WinIBW et IdRef » (cf. https://callisto-formation.fr/course/view.php?id=733)  
 
Question : Je copie toujours les 035 (même les VIAF) des notices à supprimer dans la notice 
préférée, est-ce bien nécessaire ? 
Réponse : Les identifiants sont tous automatiquement rapatriés dans la notice conservée. Ils 
sont donc bien conservés. En revanche, ce rapatriement d’identifiants s’opère sans contrôle 
de doublon. Il peut donc être pertinent de les vérifier, lors de la fusion.  
 
 

Questions concernant d’autres identifiants 
 
Question : Pourrait-t-on ajouter dans WinIBW/IdRef un identifiant url de la DNB (ex :  
https://d-nb.info/gnd/120525615 ) pour les notices d'autorité personnes physiques ou 
collectivités allemandes ? De façon plus large, pourrait-on ajouter des identifiants d'autres 
bibliothèques nationales étrangères ? 
Réponse : Oui, il est possible d’ajouter d’autres identifiants externes selon les besoins. Dans 
WinIBW, la sous-zone $2 des zones A035 n’est pas une donnée contrôlée : faites-en bon 
usage ! 

 
Questions concernant le formatage des identifiants dans IdRef et les étiquettes Unimarc 

 
Question : Au sujet des URLs en 035, faut-il mettre les HTTPS ou les HTTP ? 

Réponse : Renseigner l’identifiant sous la forme donnée par votre navigateur internet, il faut 
utiliser la syntaxe telle qu’elle se présente. Pour plus de détail, référez-vous au guide 
méthodologique : https://documentation.abes.fr/sudoc/formats/unma/zones/035.htm  
Attention toutefois à bien distinguer une URL du web et une URI du web sémantique : une 
URL du web peut subir une adaptation par les navigateurs internet : une URL en HTTP peut 
être redirigée par le navigateur vers une page en HTTPS. Dans ce cas, les 2 formes vont donner 
accès à la ressource. Ce n’est pas le cas d’une URI : l’URI peut syntaxiquement être préfixée 
en HTTPS ou HTTP (choix de la base de données) mais son requêtage ne donnera de résultat 
que pour l’un ou l’autre.  
 
Question : Est-ce que la demande de mettre un URL en $a vaut aussi pour ISNI (010) ? 

Réponse : Notre souhait à long terme est de n’avoir que des URI dans les zones d’identifiants, 
mais les consignes n’ont pas encore changé. Conformément à ce qu’indique le Guide 
Méthodo, l’identifiant ISNI en zone A010 doit être renseigné uniquement comme la suite de 
16 caractères numériques, sans préfixe. Pour plus de détails, référez-vous au guide 
méthodologique : 
 https://documentation.abes.fr/sudoc/formats/unma/zones/010.htm  
 

https://callisto-formation.fr/course/view.php?id=733
https://callisto-formation.fr/course/view.php?id=733
https://d-nb.info/gnd/120525615
https://documentation.abes.fr/sudoc/formats/unma/zones/035.htm
https://documentation.abes.fr/sudoc/formats/unma/zones/010.htm
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Question : Dans le guide méthodologique, il est montré comme exemples (1,2, 4 et 5) un 
identifiant BnF en zone 035 dans la page 
https://documentation.abes.fr/sudoc/formats/unma/zones/035.htm</a ?  
Réponse : Attention à ne pas confondre les différents identifiants attribués par la BnF au fil 
du temps. Actuellement, et depuis plus d’une dizaine d’année, les identifiants pérennes des 
notices d’autorité BnF sont des identifiants ARK qui doivent figurer en zone A033. 
Auparavant, la BnF avait utilisé des numéros dit « FrBN » puis « FrBNF » qui existent toujours 
dans les notices dans des zones A035 de notices qui existaient déjà à ce moment-là. 
 

Pour toute demande d’explication complémentaire, merci de déposer un ticket sur le 
guichet d’assistance ABESstp > IdRef > domaine : données 

https://documentation.abes.fr/sudoc/formats/unma/zones/035.htm%3c/a

